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 OBJET
Ce mémoire décrit l’avant-projet pour l’aménagement des remparts sud et est de la Cité d’Aigues-Mortes, dans le cadre 

de l’Opération Grand Site de la Camargue Gardoise. Ce document présente le parti d’aménagement retenu ainsi qu’une 

description détaillée du projet qui comprend la requalification de la voie existante, la création de cheminements piétonniers 

et cyclables, la création ou l’adaptation de réseaux secs et humides, la création de vastes surfaces végétalisées et de 

roubines, la mise en place de mobilier et de signalétique. 

 

 1. LE CONTEXTE DE L’OPERATION 

 

L’Opération Grand Site de la Camargue Gardoise concerne les sites classées représentatifs des paysages qui 

caractérisent le patrimoine naturel, culturel et social, mais aussi historique de la Camarque gardoise, dite « Petite 

Camargue ». Elle concerne 3 secteurs identitaires : 

- les marais, roselières et rizières de la Tour Carbonnière, 

- les étangs et marais salants d’Aigues-Mortes qui servent d’écrin à la ville historique, 

- les dunes et esaces humides de l’Espiguette. 

 

Les grandes orientations de l’Opération Grand Site de la Camargue Gardoise sur le territoire de la Ville d’Aigues-Mortes 

portent sur : 

- le requalification des abords des remparts sud, est et ouest, 

- la modification des schémas de circulation aux abords de la ville, 

- la protection des espaces et des espaces naturels présents. 

 
Les principales orientations du programme pour l’aménagement des remparts sud et est sont les suivantes : 

 

- la restauration d’un paysage de nature au pied des remparts qui tienne compte de la morphologie naturelle du 

site, 

- le maintien de la voie qui permet ajourd’hui à l’automobiliste soit de relier le Bd Diderot et la RD 979, soit de sortir 

des portes de la Cité situées à l’est et au sud, 

- le maintien des manifestations festives qui prennent place au pied des remparts, 

- la création d’itinéraires piétonniers et cyclables pour la découverte de la cité, des espaces naturels et des points 

de vues majestueux sur les remparts, 

- la création d’une aire de stationnement provisoire végétalisée d’une capacité de 220 places avec accès payant et 

éclairage, 

- la mise en place d’une signalétique pédagogique, 

- la prise en compte de contraintes techniques qui pourraient s’avérer particulièrement pénalisantes pour le 

planning de l’opération et notamment la présence de nombreux réseaux enterrés structurants sur l’emprise du 

projet. 
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L’aménagement doit permettre de conforter l’identité du paysage entre le Canal des Riverains ou la roubine située à l’est 

et le pied des remparts. Il doit également favoriser une maîtrise des flux et des usages sur un site soumis à une 

fréquentation touristique intense, tout en préservant les espaces naturels sensibles qui le bordent. 

 
Toutes les propositions iront dans le sens d’une simplification de l’espace au service de la mise en valeur des paysages et 
du patrimoine. 
 

 2. LE PARTI D’AMENAGEMENT RETENU 

 

Le plan de composition du projet met en scène le monument sur de vastes surfaces de prairie sèche qui 

s’étendent jusqu’au pied du rempart. Au sud, le projet se raccroche aux éléments naturels existants aux abords 

du site des remparts (zones de sansouires à l’est et au sud-ouest du site en particulier) pour proposer un 

espace naturel continu le long du canal des riverains. Cette frange qui laisse la place aux espèces végétales 

caractéristiques du marais permet de constituer une transition douce entre plusieurs espaces bien identifiés : 

un milieu aquatique existant (canal des riverains) au sud et un milieu anthropisé très ouvert au pied des 

remparts. 

 

Le projet propose : 

 

 la création d’un vaste plan très ouvert et entièrement végétalisé, seulement interrompu par les 3 voies 

qui sortent de la Cité, 

 la création d’un axe de déplacement mixte qui accueille les piétons côté nord et les véhicules côté sud 

qui emprunteront un sens de circulation unique allant du Bd Diderot à la RD 979, 

 La création de roubines à l’image de celles qui existent déjà dans l’emprise du projet (roubine du 

rempart est par exemple). Les roubines, outre leur fonction hydraulique et leurs qualités paysagères, 

permettent de mettre en défend certaines emprises du projet  pour les protéger du piétinement. Au 

sud de la voie, la création de la roubine vient contraindre l’automobiliste en faisant obstacle au 

stationnement, 

 La mise en valeur de la frange végétale qui borde le canal des riverains pour créer une continuité 

paysagère structurante depuis la pointe sud-est du projet jusqu’au sud-ouest à proximité du périmètre 

de nidification de l’échasse blanche, 

 La création d’un itinéraire de découverte des paysages plus intimiste qui se déroule sur un platelage 

en bois le long du canal des riverains. 

 2.1 LA NATURE AU PIED DU REMPART 

Le projet rétablit un dialogue entre le monument et les espaces naturels environnants. Cette nature est composée : 
- de vastes pelouses sèches entre le rempart et la voie, 
- de roubines végétalisées et de prairies humides au sud de la voie, 
- d’une roselière plus ou moins épaisse en fonction de la topographie le long du Canal des Riverains. 
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Le parti d’aménagement doit tirer parti d’une dynamique végétale spontanée qui existe sur les berges du canal des 
Riverains. En préalable, la mise en œuvre du projet doit réunir les conditions favorables à cette dynamique naturelle : 
qualité des sols, niveau et fréquence des submersions,…  
Une qualification de ces dynamiques végétales sera établie pour le Conservatoire des Espaces Naturels. Elle permettra 
d’anticiper sur les capacités de reconquête spontanée du couvert végétal. 
 

 2.2 DES VOIES MIXTES POUR DIMINUER L’EMPREINTE DES DIFFÉRENTS FLUX SUR LE PAYSAGE 

A l’image d’une piste qui traverse le marais, l’aménagement de la voie est rustique. Il exclut tout dispositif routier qui 
viendrait alourdir visuellement sa conception (bordures, caniveaux,…). 
 
Pour limiter l’incidence visuelle des tracés des axes de déplacement, l’emprise accueille les véhicules et les piétons.  
 
Sur la voie parallèle au rempart, l’emprise accueille : 

- la voie qui présente un sens de circulation unique du Nord-est vers le sud-ouest (emprise : 3 m), 
- un large cheminement piéton (emprise : 2,50 m), 
- une séparation des usages matérialisée par des pieux en bois brut. 

 
Sur les voies qui sortent des portes de la cité et la voie qui permet l’accès au rempart ouest, l’emprise accueille : 

- un usage mixte piétons / cycles / véhicules sans séparation des flux (emprise : 4 m). Cette réponse vise à 
simplifier l’aménagement au droit des portes sans porter atteinte à la sécurité des personnes compte tenu du 
faible trafic automobile. 

 

 2.3 L’AIRE DE STATIONNEMENT PROVISOIRE 

Le traitement de l’aire de stationnement temporaire se veut simple et rustique. Il laisse une large place à la végétation 
(tamaris et roselière) qui atténue l’incidence visuelle du parking depuis les remparts. Les îlots de végétation positionnés de 
façon parrallèle au rempart sud assurent l’insertion visuelle de l’aire vue du sol et depuis le chemin de ronde : écran 
visuel, ombrage, brise-vent. Une noue de récupération des eaux de ruissellement (40 cm de profondeur) est envisagée au 
centre de ces îlots. Le revêtement de sol est une grave concassée 0/20 stabilisée et compactée, sans aucun marquage 
au sol. Un éclairage modéré sous forme de bornes basses permettra de rendre accessible le site de nuit et de sécuriser le 
secteur. 
La capacité de stationnement est de 220 voitures. 
 

 2.4 L’ITINÉRAIRE DE DÉCOUVERTE CÔTÉ CANAL DES RIVERAINS 

Depuis l’aire de stationnement jusqu’à la pointe sud-est de l’emprise du projet se déroule un itinéraire de promenade en 
relation directe avec les rives du canal et la roselière qui l’accompagne. La découverte du milieu naturel et des points de 
vue remarquables sur les remparts s’effectue sur un platelage bois en prise directe avec la végétation. Ce parcours 
séquencé traverse tour à tour des prairies humides sur caillabotis bois posé au sol, la roselière et des prairies humides sur 
des platelages sur pilotis surrélevés de moins de 40 cm par rapport au sol de façon à limiter l’usage de dipositifs de 
protection (garde-corps). La traversée des roubines s’effectue sur des passerelles bois dotées de garde-corps. 
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 2.5 L’HYDROLOGIE DU PROJET 

Le fonctionnement hydrologique actuel du site est fortement dépendant de l’existence et des modalités conventionnelles 
de gestion du canal des riverains  
Le canal, dont l’exploitation est assurée par les Salins du midi est maintenu en permanence à une côte de 0.0 m NGF 
(voire un peu inférieur, à - 0.1 m NGF), niveau de compromis, suffisamment élevé pour que le canal joue son rôle de 
barrage anti sel, mais aussi suffisamment bas pour que le canal puisse drainer les eaux pluviales du secteur en cas 
d’orage.  
Les pompes de la station des pêcheries permettent d’évacuer, à un débit maximum de 1.6m3/s, les eaux du canal des 
riverains vers le chenal maritime.  
Le canal est alimenté en amont par des apports d’eau relativement douce d’origine agricole (prise d’eau sur le canal du 
Bourgidou, station de pompage de la Gaze du Vert, eaux de drainage des terres) ; Au contact des étangs saumâtres, les 
eaux se salinisent progressivement dans la partie aval du canal. Les mesures effectuées dans le canal des riverains en 
février 2012 révèlent une salinité de 8g/l au sud des remparts. 
 
Les nombreux sondages et relevés piézométriques effectués sur l’emprise du projet permettent de confirmer les éléments 
suivants : 

- la nappe est bien présente à faible profondeur (0.5 m à 0.8 m sous le terrain naturel), sur l’ensemble des abords 
des remparts sud et est de la Cité, 

- elle s’établit dans des horizons  naturels ou remblayés de nature sablo-limoneuse 
- le niveau d’affleurement  de l’eau  correspond approximativement à celui du canal des riverains et  de la roubine 

à l’est des remparts, soit - 0.1 m NGF à 0.1m NGF  lors des mesures de février 2012).    
 
La nappe est en équilibre hydrodynamique avec le complexe hydraulique que forment le chenal maritime, la branche 
d’Aigues-Mortes du canal du Rhône à Sète,  le canal des riverains, l’étang de la Ville et la roubine qui longe à l’Est des 
remparts. 
Les  fossés existants sur le site, sont en eau dès que leur profondeur atteint la côte de la nappe. 
Compte tenu des faibles variations de niveau des étangs et canaux adjacents (puisque en particulier le canal des 
riverains, qui a tendance à drainer la nappe au sud des remparts, est maintenu à un niveau constant toute l’année), le 
niveau piézométrique de la nappe varie peu en fonction des saisons. Des remontées significatives peuvent se produire, 
lors des évènements pluviométriques importants lorsque le niveau du canal des riverains est plus haut (apports du pluvial 
urbain et agricole) et que des quantités d’eau conséquentes s’infiltrent  en  amont sur la cité. 
 
La nappe est saumâtre, avec des teneurs en salinité légèrement inférieures à celles du canal des riverains et proches de 
celles du chenal maritime, soit entre 4 et 8g/l. On observe un gradient général de salinité, qui tend à décroître lorsqu’on 
s’éloigne du canal en direction des remparts sud. 
Il est à noter cependant que des circulations préférentielles d’eau s’établissent dans les terrains actuels en fonction de 
leur nature plus ou moins sableuse, limoneuse ou même argileuse. Ainsi, les venues d’eau sont plus ou moins rapides 
lorsque l’on effectue des sondages sur le site ; de même on mesure des différences de salinité significatives de la nappe à 
quelques mètres de distance, selon la veine d’eau rencontrée. 
  
L’assainissement pluvial du site s’effectue par infiltration vers la nappe et par ruissellement superficiel en direction des 
axes de drainage que constituent : 

- la roubine longeant la voie à l’est des remparts  
- le canal des riverains 
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- le fossé existant au nord-ouest du site, perpendiculaire à la voie d’accès, et en communication directe avec le 
canal des riverains par une canalisation 800mm 

 
Le parti d’aménagement retenu ne modifie en aucune façon le fonctionnement hydrologique de la zone. 
Aucune incidence n’est à envisagée sur les modalités d’écoulement de la nappe et sur sa piézométrie. 
L’assainissement pluvial du site qui s’effectue aujourd’hui par ruissellement diffus et par infiltration est maintenu dans son 
principe (pas d’imperméabilisation de surface prévue, maintien des pentes générales actuelles vers les exutoires 
naturels). 
La suppression du fossé existant (100m de long) dans le secteur nord-ouest  nécessite seulement le dévoiement  des 
collecteurs pluviaux se rejetant dans ce fossé, vers un nouvel exutoire. Ce fossé connecté au canal joue seulement un 
rôle de vecteur d’écoulement pluvial et n’a aucun intérêt dans le fonctionnement hydraulique du site. 
 
La création d’un linéaire de 400m environ de roubine, d’une largeur de 5m, en appendice du canal des riverains, ne pose 
aucune difficulté de réalisation. Le fond de la roubine, calé à une côte de - 0.6 m NGF, sera en permanence sous le 
niveau de la nappe et le niveau d’eau se stabilisera à la côte de celle du canal des riverains (soit 0 m NGF ou un peu en 
deçà). Elle drainera  en particulier les ruissellements en provenance des zones de prairie à l’ouest de la porte de la 
Marine, ainsi que la nouvelle voirie. Aucun gabarit hydraulique n’est à définir par cette roubine, dont le fonctionnement 
sera directement influencé par la capacité d’évacuation du canal des riverains.        
 
Si le parti d’aménagement respecte totalement la configuration hydromorphologique des lieux, ainsi que le fonctionnement 
d’un l’hydrosystème fortement impacté par la présence et le mode de gestion du canal des riverains, il implique toutefois, 
le rétablissement de nouveaux exutoires pour plusieurs réseaux d’assainissement pluvial en provenance de la cité.   

 3. DESCRIPTIF TECHNIQUE 

 3.1 LOCALISATION DES OUVRAGES 

Les postes de travaux décrits ci-dessous font référence aux plans et documents graphiques suivants : 
 
2.0 Levé topographique du géomètre 
2.1 Plan masse des aménagements 
2.2 Plan de nivellement 
2.3 Récolement des réseaux existants 
2.4 Plan des réseaux projetés 
2.5 Profils en travers types 
2.6 Le parti d’aménagement illustré 

 3.2  DÉCOMPOSITION EN GRANDS POSTES 

Le détail estimatif de chaque secteur est découpé en grands postes cités ci-dessous : 
 
1. Travaux préparatoires 
2. Voirie / Revêtements  
3. Eaux pluviales – Eaux souterraines 
4. Réseau AEP – Défense incendie 
5. Réseau BRL 
6. Réseaux secs 
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7. Eclairage public 
8. Espaces verts 
9. Cheminements bois 
10. Mobilier 
11. Signalétique 
12. Signalisation / Mobilier de sécurité  
 

 3.3 DESCRIPTIF TECHNIQUE DES GRANDS POSTES DE TRAVAUX 

3.3.1 - Travaux préparatoires 

Ce poste prévoit : 
 

 Les démolitions : elles concernent l’ensemble des revêtements et bordures existants, les maçonneries, la dépose 
du mobilier en place y compris sciages nécessaires et évacuation des matériaux extraits,  
 

 Les terrassements en pleine masse et évacuation.  
 

En vue de l’étude des filières potentielles d’élimination ou de valorisation des déblais excédentaires, quatre 
échantillons ont été prélevés en décembre 2011 sur le site, représentant des matériaux caractéristiques des sols 
rencontrés lors des sondages géotechniques. 
Ces échantillons ont fait l’objet d’analyses physicochimiques de laboratoire, afin d’évaluer leur degré d’inertie et la 
teneur d’éventuels polluants. 
Les résultats ont été  comparés aux seuils d’acceptation définis pour les installations de stockage de déchets inertes. 
Un des quatre échantillons se révèle conforme, les trois autres présentent des concentrations  supérieures aux seuils 
pour les chlorures, les sulfates et le COT. Ponctuellement a été également mesuré un indice phénol et une 
concentration en molybdène légèrement supérieurs à la norme. 
Il est à noter que : 
- d’une part, tous les matériaux analysés restent cependant conformes aux critères de qualification des déchets 

non dangereux ainsi que ceux définis par le SETRA pour la valorisation en technique routière. 
- d’autre part que les échantillons ont été tous prélevés dans le parte sud du site près du canal, ( au niveau de 

l’emprise du plan d’eau prévu initialement et abandonné dans le cadre du nouveau partie d’aménagement), à des 
profondeurs de 0.5m à1.2m , d’où des salinités relativement élevées. Il est fort probable que sur l’ensemble du 
site, les terrains qui seront décaissés en surface seront globalement de meilleure qualité. 

 
Des caractérisations complémentaires des déblais effectifs seront effectuées, sur la base du nouveau plan de masse 
Sous réserve de la confirmation des premiers résultats obtenus quant à la qualité des matériaux, les excédents du 
projet pourront être valorisés par la commune d’Aigues-Mortes pour poursuivre la réhabilitation d’un terrain communal 
à l’est de la ville ; il s’agit d’une parcelle de 40 000m2 dans le secteur du Mas Desmarets (parcelle 71, section BB). Le 
terrain a servi autrefois de dépôts  de ferrailles et matériaux divers. Il a été nettoyé. Sa remise à l’état naturel sera 
facilitée par un remodelage du terrain naturel. Une analyse environnementale et hydraulique de la zone montre que 
plus de la moitié de la superficie du terrain peut accueillir une couche de finition de 0.5m d’épaisseur environ, soit une 
capacité de valorisation de 10 000m3 de matériaux en provenance de notre projet. 

 
 



Ville d’Aigues-Mortes – Mission de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement des abords des remparts sud et est de la Cité 
 

 

     
Dossier AVP - Mémoire technique  
 
GREEN CONCEPT 
Domaine de Tartay-Bonpas – 84140 Montfavet 
Tèl / Fax : 04 90 02 11 42 – E-Mail : ado@greenconcept-fr.com 

9/13 
 

06/04/12 

   
 

3.3.2 - Voirie / revêtements 

Nivellement 
 
Globalement, le nivellement projeté est proche de la topographie initiale. Côté rempart, la topographie est lissée pour faire 
disparaître les « anomalies » ponctuelles le plus souvent liées à des phases de travaux antérieures. Le profil en long de la 
voie reste inchangé. En effet, le long du rempart sud, celui-ci apparaît relativement homogène depuis le raccordement 
avec la route départementale jusqu’au point bas de l’emprise du projet au sud-est. Le long du rempart est, le profil est 
inchangé et reste étroitement en contact avec la roubine dans la configuration existante. 
 
Les modifications les plus significatives de la topographie apparaîtront aux abords de l’aire de stationnement et au sud de 
la voie pour la création de roubines et entre la route et le canal des Riverains pour le rétablissement d’un profil en travers 
homogène lorsque cela s’avère nécessaire. 
 
 
Structures 
 
Le choix du revêment des voies circulables mixtes est motivé par le besoin de requalifier la route des remparts par rapport 
à son environnement naturel et architectural. L’envie d’effacer l’impact visuel de cette voie routière, en position frontale 
avec les remparts, nécessite d’envisager un autre revêtment que l’enrobé et de faire écho au cheminement déjà existant 
sur le site. L’image de la piste est prise comme référence en opposition avec la voie urbaine. 
L’identité fonctionnelle et strictement routière de cette double voie est remise en question par la réduction de la largeur à 
5,50m (dont 3 m sont dédiés aux véhicules et 2,50m dédiés aux piéton) et par l’utilisation d’un béton désactivé de couleur 
sable correspondant aux tons du sol en place. Le revêtement doit être suffisamment résistant pour supporter le passage 
fréquent de véhicules légers et ponctuellement celui de poids lourds lors des manifestations. La couche de forme de la 
route existante sera en partie conservée. Seul un apport de 10 cm de couche de réglage est prescrit pour travailler le 
nivellement de la route. 
 
Un dispositif de ralentissement de vitesse est mis en place, au droit des intersections entre les voies sortantes des portes 
et la route des remparts, par l’inclusion de traverses bois dans la dalle de béton désactivé. Cela doit permettre également 
d’accompagner le piéton vers les cheminements de caillebotis sur la partie sud du site.   
 
La structure proposée pour les voies mixtes est la suivante : 
 

- Couche de réglage en GNT 0/315  ép.= 10 cm 
- Revêtement en béton désactivé circulable ép.24 cm sur le linéaire courant 
- Ponctuellement au droit des croisements : revêtement en traverses de chêne posées sur chants sur dalle béton 

épaisseur 20 cm 
 
Le choix du béton désactivé sera fait sur base de la présentation au groupe de pilotage et à la maîtrise d’œuvre de 
différents échantillons.  
 
L’aménagement du parking se doit d’être léger compte-tenu de son caractère temporaire. Néanmoins, la mise en place 
d’un revêtement est nécessaire pour apporter le confort nécessaire aux usagers. 
 
Les émergences des réseaux situés dans l’emprise de la voie seront traités sous forme de tampons à remplissage pour 
assurer la continuité visuelle du revêtement. 
 
La structure proposée pour l’aire de stationnement et la voie d’accès aux locaux techniques est la suivante : 
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- Couche de forme en GNT 0/60  ép.= 20 cm 
- Géotextile anticontaminant non tissé 350g/m2 
- Revêtement de surface en GNT 0/20 stabilisé à la chaux, ep.= 15 cm après compactage 

 

3.3.3 - Eaux pluviales – Eaux souterraines  

Ce poste prévoit notamment : 
 
- Un écoulement superficiel des eaux pluviales vers les roubines créées, 
 
- Un raccordement des canalisations PVC en provenance de la cité aux roubines créées, 

 
- L’aménagement des exutoires sur le canal des riverains. 
 
Nous rappellerons que sur l’emprise du projet, des sondages ont mis en évidence une présence des eaux souterraines qui 
se stabilisent à 0,00 m ou –0,10 m NGF, cote de référence pour la création de roubines en eau permanente. 
 
Le réseau d’évacuation des eaux pluviales de la Cité intra-muros - dans le canal des riverains d’une part et dans la 
roubine à l’est des remparts d’autre part – fonctionne correctement, même lors des épisodes pluvieux intenses pendant 
lesquels la gestion du canal des riverains peut être modifiée pour limiter la hausse du niveau d’eau dans le canal. 
Les branches de ce réseau, qui traversent le site à l’est de la porte de la Marine, de même que la station de relevage des 
eaux pluviales, ne seront pas affectées par le projet. Les branches du réseau sur la partie ouest du site  (plusieurs 
collecteurs de diamètre 400 mm) seront prolongées ou interrompues pour se raccorder sur la  roubine créée le long de la 
nouvelle voie d’accès. Les fils d’eau des exutoires seront calés strictement à l’identique, de manière à préserver les 
conditions de contrôle aval actuelles imposées par le canal des usiniers. Ainsi, la capacité  hydraulique du réseau pluvial 
existant sera maintenue. 
 
 

3.3.4 - Réseaux AEP – Défense incendie  

Ce poste prévoit notamment : 
 
- le terrassement en tranchée ou en excavation 
- la pose des canalisations d’eau potable en tranchée pleine sur 600 ml en FONTE Ø 150 mm 
- L’exécution des différents ouvrages, tels que les raccordements des différentes antennes, les poteaux d’incendie, les 

vannes de sectionnement. 
 

3.3.5 - Réseaux eaux usées de refoulement  

Ce poste prévoit notamment : 
 
- L’approfondissement des deux canalisations existantes en PVC Ø 140 mm aux droits des 2 croisements de la 

Roubine projetée. 
- La pose d’une vidange sous regard étanche sur le point bas. 
- La pose d'un coude à 90° en sortie de vidange, la mise en place d’une manchette et d’un raccord pompier Ø 100 mm 

pour raccordement d’un camion hydro cureur (raccord pompier à 20 cm sous le niveau du tampon). 
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3.3.6 - Réseaux BRL 

Ce poste prévoit notamment : 
 
- L’approfondissement de la canalisation existante de diamètre 500 mm aux droits des 2 croisements de la Roubine 

projetée. 
- La pose d’une vidange sous regard sur le point bas. 
- Les modalités techniques pour la réalisation de cette prestation seront fixées par la société BRL maitre d’ouvrage de 

ces réseaux. 
 

3.3.7 - Réseaux secs  

Ce poste prévoit notamment : 
1. Basse Tension 

 
 L’approfondissement des câbles basse tension, comprenant la réalisation d’une protection mécanique 

sous gaine TPC bétonnée, au droit des croisements avec le projet de Roubine, soit une couverture de 
0.80m du radier à la génératrice supérieure de la canalisation. Les raccordements amont et aval seront 
assurés par la confection de boite de jonction de part et d'autre de la roubine.  
 

2. Haute Tension 
 

 L’approfondissement des câbles haute-tension, comprenant la réalisation d’une protection mécanique 
sous gaine TPC bétonnée, au droit des croisements avec le projet de Roubine, soit une couverture de 
0.80m du radier à la génératrice supérieure de la canalisation. Les raccordements amont et aval seront 
assurés par la confection de boite de jonction de part et d'autre de la roubine.  
 
 

3. Gaz 
 

 L’approfondissement des canalisations gaz, comprenant la réalisation d’une protection mécanique sous 
gaine TPC bétonnée, au droit des croisements avec le projet de Roubine, soit une couverture de 0.80m 
du radier à la génératrice supérieure de la canalisation. Les raccordements amont et aval seront 
assurés aux moyens de coudes et manchons PEHD de part et d'autre de la roubine.  
 

3.3.8 - Éclairage public 

Ce poste prévoit notamment : 
 
- La fourniture et la pose des bornes n’excédant pas 1 mètre de hauteur, au sein des surfaces végétalisées sur l’aire de 

stationnement (espacement de 8 à 10m),  
 
- La fourniture et la pose de luminaires encastrés pour le balisage de l’itinéraire piéton qui relie l’aire de stationnement 

à la porte des Moulins (espacement de 4 à 5m), 
 
- L’alimentation des différents points d’éclairage, 
 
- La pose des chambres de raccordement, 
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- Le raccordement au réseau existant. 

 
 

3.3.9 - Électricité – courants faibles  

Ce poste prévoit notamment : 
 
- L’alimentation des bornes foraines, du contrôle d’accès du parking,…. 
 

3.3.10 - Espaces verts 

Ce poste prévoit notamment : 
 
- La mise en œuvre de la terre végétale sur les surfaces remaniées dans le cadre des terrassements ou dépourvues de 

terre végétale actuellement. Etant donné les enjeux liés à la reconquête végétale du site, les caractéristiques physico-
chimiques du substrat devront être similaires à celles des terre en place. 

 
- La préparation du sol, le nivellement et l’amendement, 
 
- Les plantations de tamaris et de phragmites sur l’aire de stationnement, 

 
- Les plantations de tamaris à l’entrée du site, le long de la départementale 979, 
 
- Les semis de prairies : mélanges de semences adaptés aux conditions du milieu et à l’usage des surfaces (rusticité). 
 
- Le nivellement et le travail du sol visant à établir les conditions favorables à une reconquête végétale spontanée sur 

les surfaces les plus humides du projet, le long du canal des Riverains. 
 

3.3.11 - Cheminements bois 

Ce poste prévoit notamment : 
 
 La fourniture et la pose d’un caillebotis en bois naturellement classe IV (robinier) rainuré pour les 

cheminements décrits au niveau du terrain fini,  
 

 La réhabilitation d’un platelage bois sur pilotis pour les sections surrélevées de l’itinéraire. 
 

Structure : - pilotis classe IV naturelle 
 - poutres, lambourdage et plancher rainuré classe IV ou classe III (mélèze ou douglas) 
 
 

 La réhabilitation de passerelles bois pour le franchissement des roubines. 
 

Structure : - platelage bois sur poutres métalliques 
  - culées béton 
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3.3.12 - Mobilier 

Une gamme de mobilier est proposée dans ce dossier. Les choix privilégient un conception sobre et l’utilisation du bois 
brut et de l’acier. 
Ce poste regroupe : 
 

 Le fourniture et la pose de bornes bois qui limitent les accès aux véhicules. Ces bornes sont fixes, elles sont 
scellées par des massifs béton. Au droit des accès latéraux au plan des charettes, des bornes amovibles sont 
prévues. 
 

 La fourniture et la pose de banquettes bois, 
 

 La fourniture et la pose de corbeilles de 45l, 
 

 La fourniture et la pose de clôtures ganivelles autour de l’aire de stationnement pour la protection de la zone de 
nidification des échasses blanches et la délimitation de la voie ferrée. 

 

3.3.13 - Signalétique 

Ce poste comprend la fourniture et la mise en place d’une signalétique pédagogique dotée d’une information sur le 
patrimoine architectural et le milieu naturel. La signalétique est localisée ponctuellement sur les points de rencontre des 
cheminements bois. Comme le reste de la gamme du mobilier, les supports de la signalétique associent le bois et l’acier. 
 

3.3.14 - Signalisation routière 

Ce poste comprend la fourniture et la mise en place de la signalisation routière verticale et horizontale. La conception du 
projet vise à limiter au maximum les éléments de signalisation verticaux. Ils ne seront présents que très ponctuellement à 
hauteur des raccordements routiers avec le Bd Diderot au Nord et avec la RD 979 au sud-ouest. 
 
 


